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Avignon commémore l’abolition de
l’esclavage

À l’occasion de la commémoration des 20 ans de la loi Taubira, l’exposition « L’esclavage
aujourd’hui » de la maison de la négritude sera à découvrir du 10 au 24 mai dans le péristyle de
l’hôtel de ville d’Avignon, puis du 25 mai au 11 juin à la maison du combattant. Sur toute la
période, les bibliothèques municipales proposeront une sélection d’ouvrages sur le sujet.

Le 10 mai 2001, la loi portée par Christiane Taubira, alors députée de l’Assemblée nationale, pour la
reconnaissance de la  traite et  de l’esclavage en tant  que crime contre l’humanité,  était  adoptée à
l’unanimité par les sénateurs. La date du 10 mai a ensuite été retenue pour commémorer chaque année
la Journée nationale des mémoires de la traite et de l’esclavage et de leurs abolitions.

Christiane Taubira, dont les Avignonnais se souviennent des lectures poétiques et engagées au jardin
Ceccano en juillet 2017, est une femme politique française née le 2 février 1952 à Cayenne (Guyane).
D’abord militante indépendantiste, elle prend part à la création du parti politique guyanais Walwari en
1992 avant  de  devenir  députée  de  Guyane  l’année  suivante  et  jusqu’en  2012.  Également  députée
européenne de 1994 à 1999, elle sera candidate à l’élection présidentielle de 2002 et deviendra ministre
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de la Justice de 2012 à 2016. À l’origine de la loi tendant à la reconnaissance de la traite et de l’esclavage
en tant que crime contre l’humanité, elle a également défendu le projet de celle ouvrant le mariage et
l’adoption aux couples de personnes de même sexe.
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